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Formulaire d’inscription pour SwissGAP 
 

1. Inscription et déclaration d'engagement 

Le requérant confirme par sa signature son intention de satisfaire aux exigences de SwissGAP 
et de présenter tous les documents nécessaires. 

Pour des informations complémentaires, contactez-nous au 044 388 53 21 ou à 
d.rinaldi@jardinsuisse.ch 
 

 

2. Données sur l'entreprise de base 
 

Numéro d'enregistrement GLOBALG.A.P. : ____________________________ (laisser vide) 
 
Nom de l'entreprise :  _______________________________________________________  
 
Complément d'adresse :  ____________________________________________________  
 
Rue :  ___________________________________________________________________  
 
Case postale : ________ NPA __________Localité & canton : _______________________  
 
Tél. :  _______________________________ Fax :  _______________________________  
 
Courriel :  ________________________________________________________________  
 
Chef d'entreprise : _________________________________________________________  
 
Responsable SwissGAP : 
 
Nom/prénom _____________________________________________________________  
 
Ligne directe :  ________________________ Portable :  ___________________________  
 
Courriel direct :  ___________________________________________________________  
 
Remarques év. ____________________________________________________________  
 

Sites : 

Les données pertinentes doivent être saisies séparément pour chaque site de production 
SwissGAP Horticulture supplémentaire. Pour ce faire, il convient de remplir pour chaque site 
la page 3 du formulaire d'inscription ainsi que le formulaire « Produits enregistrés ». 
 

3. Groupe(s) de produit(s) : 
 

 plantes en pots/fleurs coupées 

 plantes de pépinières/plantes vivaces 
 

 

mailto:s.albertsen@jardinsuisse.ch
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4. Affiliation 

Nous sommes affiliés à l'association suivante : 

 membre de JardinSuisse   pas d'affiliation 

5. Garantie des contrôles / Transmission des résultats des contrôles 

Par la signature du formulaire d’inscription, l’entrepreneur s’engage à transmettre à l’organisme 
d’inspection ou de certification (organes de contrôle) tous les renseignements nécessaires et à leur 
assurer l’accès aux dossiers ainsi qu’à tous les locaux de l’entreprise, en fonction des besoins des 
contrôles. Le non-respect de cet engagement peut entraîner des sanctions, voire l’exclusion de 
l’entreprise. 

L’entreprise autorise l’organisme d’inspection ou de certification à transmettre toutes les données 
de base de l’entreprise, les documents et les résultats des contrôles (p. ex. copies de justif icatifs, 
rapports de contrôle, décision de conformité) aux autres partenaires du projet. 

Si, lors de son inscription, l'entreprise refuse de donner son accord pour la publication de ses don-
nées, elle ne peut pas être certifiée pour SwissGAP Horticulture. 

Remarque : Vos données seront gérées sur une base de données tenue dans le respect de la loi 
sur la protection des données. 

La première inspection aura lieu au plus tard un an après votre inspection. Au demeurant, le con-
cept de certification et d'inspection sera appliqué. 

Votre inscription sera transmise à l'organisme de certification ProCert. Dès que d'autres orga-
nismes de certification seront accrédités, vous aurez le libre choix pour d'autres organismes de 
certification.  

6. Modifications des conditions d’entreprise 

Si des modifications surviennent dans votre entreprise par rapport aux données transmises 
sur le présent formulaire, vous devez les communiquer à JardinSuisse et à l'organisme de 
certification.  

7. Durée du contrat 

Tant qu’elle n’est pas résiliée, la convention qui résulte de la présente inscription et déclaration 
d’engagement reste valable. La résiliation doit se faire par écrit. Le délai de résiliation est de 
3 mois ; la convention peut être résiliée pour la fin d’une année civile. 

L'entreprise ne peut toutefois pas résilier la convention et s'inscrire auprès d'un autre orga-
nisme de certification si une sanction a été prononcée. 

8. For juridique 

Le for juridique est Berne.  

9. Frais 

Par sa signature, le requérant s’engage à payer dans les délais les contributions de la branche, 
les taxes SwissGAP (frais d'enregistrement GLOBALG.A.P.) ainsi que les frais d’inspection ou 
de certification (selon la liste des tarifs). 

 Nous souhaitons également nous inscrire pour Suisse Garantie. 

Signatures 

 Lieu, date  Signature du requérant 

.......................................................... ......................................................  
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10. Données relatives à d'autres sites de production 

(remplir le formulaire pour chaque site de production supplémentaire) 
 

Numéro d'enregistrement GLOBALG.A.P. : ____________________________ (laisser vide) 
 
Nom de l'entreprise :  _______________________________________________________  
 
Complément d'adresse :  ____________________________________________________  
 
Rue :  ___________________________________________________________________  
 
Case postale : ________ NPA __________Localité & canton : _______________________  
 
Tél. :  _______________________________ Fax :  _______________________________  
 
Courriel :  ________________________________________________________________  
 
 
Responsable du site : 
 
Nom/prénom _____________________________________________________________  
 
Ligne directe :  ________________________ Portable :  ___________________________  
 
Courriel direct : ____________________________________________________________  
 
Remarques év. ____________________________________________________________  
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Exploitation / Entreprise :  ______________________________________________________________  

 

Site :  ________________________________________________________________________________  

 
 

Les produits doivent être indiqués spécifiquement pour chaque site pour lequel une certification SwissGAP 
est demandée. En cas de modifications, les données doivent être actualisées au plus tard à l'occasion de 
l'audit annuel. 
 
Dès lors qu'une marchandise achetée (étranger ou importation) existe dans l'entreprise et qu'elle n'est pas 
certifiée SwissGAP ou GLOBALGAP (propriété parallèle), cela implique des exigences plus sévères au niveau 
de la séparation et la traçabilité de la marchandise. Mentionner pour chaque groupe de produits enregistré s'il 
existe ou non une propriété parallèle. 
 

Groupes de produits 

Culture sous 
abris 

(surface en are) 

Plein champ 

(surface en are) 

Propriété parallèle 

(achat de marchandise 
non certifiée) 

Plantes d’ornement  

☐ Plantes de saison ou de bal-

con 
  ☐ oui  ☐ non 

☐ Plantes en pots   ☐ oui  ☐ non 

☐ Plantes vertes   ☐ oui  ☐ non 

☐ Fleurs coupées    ☐ oui  ☐ non 

☐ Plantes vivaces /             

herbes ornementales 
  ☐ oui  ☐ non 

Pépinières  

☐ Arbustes (0.5-1m) et       

couvre-sol 
  ☐ oui  ☐ non 

☐ Plantes pour haies   ☐ oui  ☐ non 

☐ Conifères   ☐ oui  ☐ non 

☐ Feuillus                                

(caduques et persistants) 
  ☐ oui  ☐ non 

☐ Arbres fruitiers et petits fruits    ☐ oui  ☐ non 

☐ Rosiers    ☐ oui  ☐ non 

Total des surfaces    

 

Lieu, date  Signature du requérant 

.......................................................... ......................................................  

 


